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Calcul.

Restriction 
quant à 
l'allocation.

Nombre 
d’acres pour 
lequel 
l’allocation 
peut être faite

Quand le 
Ministre 
peut allouer 
une somme 
globale de 
$200.

15

aucune municipalité rurale de ce genre, par le gouvernement 
de la province où ledit township est situé.

(2) La somme à allouer, sous forme de secours, en vertu du 
premier paragraphe du présent article, doit se calculer
comme suit: ^ 5

a) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township dépasse huit et ne dépasse pas douze bois
seaux à l’acre, l’allocation est de dix cents par acre de 
terre cultivée de l’agriculteur pour chaque cent, ou 
fraction de cent, n’excédant pas dix, par lequel le prix 10 
moyen est inférieur à quatre-vingts cents le boisseau ;

b) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township excède quatre et n’excède pas huit bois
seaux à l’acre, l’allocation est de un dollar cinquante 
cents l’acre ;

c) Si le Conseil constate que le rendement moyen en blé 
du township ne dépasse pas quatre boisseaux par acre,

1 l’allocation est de deux dollars cinquante cents l’acre.
(3) Nulle allocation prévue au présent article ne doit

être faite 20
a ) Relativement à plus de la moitié de la terre cultivée 

de l’agriculteur; ou
b ) Relativement à plus de deux cents acres de la terre 

cultivée de l’agriculteur.
(4) Le nombre d’acres pour lequel une allocation peut 25 

être faite aux termes des alinéas a), b) ou c) du paragraphe 
deux du présent article ne doit pas excéder un nombre ayant 
avec deux cents le même rapport qu’entre le nombre d’acres 
de terre cultivée de l’agriculteur dans le township pour lequel 
l’allocation est faite et le nombre total d’acres de la terre 30 
cultivée de l’agriculteur.

(5) Lorsque la moitié au moins de la terre cultivée d’un
agriculteur qui peut être comprise dans le calcul d’une allo
cation sous le régime du paragraphe deux du présent article, 
est située dans un township à l’égard duquel une allocation 35 
peut être faite aux termes de l’alinéa c) dudit paragraphe, 
et que le montant que le Ministre peut lui accorder, sous 
l’autorité du paragraphe en question, est inférieur à deux 
cents dollars, le Ministre peut, au lieu dudit montant, lui 
allouer la somme de deux cents dollars. » 40

Abrogation. 3. Est abrogé l’article quatre de ladite loi.

Règlements. 4. (1) L’article six de ladite loi, modifié par l’article sept
du chapitre trente-huit du Statut de 1940, est de nouveau 
modifié par l’addition de l’alinéa suivant, immédiatement 
après l’alinéa a): 45

ab) Déterminant, pour les fins de la présente loi, soit 
d’une manière générale, soit dans des cas spécifiques, 
l’étendue de la terre cultivée d’un membre d’une asso
ciation agricole coopérative : »


